
Couvert par votre Assurance Omnium Full
Omnium

Omnium
Essentium

Mini
Omnium

BRIS DE VITRE

DÉTERIORATION OU DESTRUCTION CAUSÉE 
PAR UN INCENDIE

DÉTERIORATION OU DESTRUCTION CAUSÉE 
PAR UN VOL OU UNE TENTATIVE DE VOL

DÉTERIORATION OU DESTRUCTION CAUSÉE 
PAR DES CATASTROPHES NATURELLES

DÉTERIORATION OU DESTRUCTION CAUSÉE 
PAR UNE COLLISION AVEC UN ANIMAL

SINISTRE TOTAL EN TORT

DÉGÂTS MATÉRIEL

TOYOTA ASSURANCES
VOTRE ANGE GARDIEN EST TOUJOURS DERRIÈRE VOUS
Désormais, vous pouvez prendre la route sans souci parce que vous bénéfi ciez d’une protection 
optimale : votre ange gardien, Toyota Assurances, veille sur vous. Quel type d’assurance est le mieux 
adapté à votre profi l et à votre Toyota ? Découvrez-le en parcourant le schéma simplifi é ci-dessous.

0
mois >>> 48

mois >>> 72
mois >>> 108

mois

VOTRE VÉHICULE 
A MOINS DE 4 ANS ?

RC + FULL OMNIUM

Franchise 0% :
Mini-omnium 
+
Sinistre total
+
Franchise 0% ou 2% :
- Petits dégâts en tort
- Vandalisme

Avantages :
-  Après deux ans, votre voiture 

vaut encore 81% de sa valeur 
d’achat.

-  Ensuite, sa valeur ne diminue 
que de 12% par an.

-  Après trois ans, votre prime 
et votre franchise diminuent 
en fonction de la diminution 
de la valeur de la voiture.

VOTRE VÉHICULE 
A ENTRE 4 ET 6 ANS ?

RC + OMNIUM ESSENTIUM

Franchise 0% :
Mini-omnium
+
Sinistre total

Avantage :
-  En cas de sinistre total, vous 

disposez d’un solide capital 
de départ pour l’achat de votre 
nouvelle Toyota.

VOTRE VÉHICULE A 
PLUS DE 6 ANS ?

RC + MINI OMNIUM

Franchise 0% :
- Bris de vitre
- Vol
- Incendie
- Catastrophes naturelles
-  Dégâts dûs à des collisions 

avec des animaux

Avantage :
-  Vous ne payez pas de franchise 

en cas de bris de vitre si vous 
faites la réparation ou le 
remplacement au sein du 
réseau Toyota.



TOYOTA ASSURANCES
VOTRE ANGE GARDIEN EST TOUJOURS DERRIÈRE VOUS
Roulez tranquille, en choisissant Toyota Assurances, un ange gardien est à vos côtés 
pour vous protéger au mieux.

Zéro souci

-  Avec un contrat Full Omnium pris auprès de Toyota Assurances, 
la valeur de reprise de votre voiture actuelle est assurée 
gratuitement en attendant la livraison de votre nouvelle Toyota.

Faites des économies

- Nos primes diminuent avec la valeur de votre véhicule.
- Pas de supplément en cas de paiement mensuel.
- Pas de franchise en cas de réparation dans le réseau Toyota agréé.
- Pas de frais administratifs.

Bénéfi ciez de tout notre savoir-faire

- Aucun assureur ne connaît votre Toyota mieux que Toyota Assurances. 

Ne changez pas vos habitudes de conduite

-  Nous établissons ensemble une formule sur mesure qui prend 
en compte vos habitudes et le nombre de kilomètres que vous 
eff ectuez chaque année.

Un service qui va toujours plus loin

-  Avec Toyota Assurances, recevez votre plaque d’immatriculation 
en 24h.

Pour la gestion d’un sinistre : 
1 adresse, votre garage Toyota

6 bonnes raisons pour choisir 
une protection optimale :

Toyota Assurances est un produit d’assurances proposé par Car Security S.A., Chaussée de Louvain 369, 1932 Zaventem, n° d’entreprise 
0462.090.182, enregistrement FSMA 40.996 A. Car Security S.A. est mandaté par Touring Assurances S.A., avenue du Port 86c, bte 117 à 
1000 Bruxelles, compagnie d’assurances agréée par AR du 30/06/1996 pour exercer les branches 1, 3, 8, 9, 10, 13, 16, 17 et 18 sous le code 
1455 - n° d’entreprise 0456.511.494. Tout a été mis en œuvre pour assurer l’exactitude de l’information fournie dans le présent document. 
Elle n’est toutefois pas exhaustive. Référez-vous donc à nos « Conditions Générales ». Car Security S.A. ne peut en aucun cas être tenu pour 
responsable du contenu de ce document ni de toute perte ou dommage causé(e) directement ou indirectement par celui-ci. Ce document, qui 
n’est pas distribué en toutes-boîtes, n’a aucune valeur contractuelle.

Éditeur responsable : Stefano Petralia, Chaussée de Louvain 369, 1932 Zaventem

Vous voulez économiser sur vos assurances ?
Appelez Toyota Assurances au 0800 20 232 ou surfez sur www.toyota-assurances.be
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